
BAC PRO

SERVICES AUX PERSONNES
ET AUX TERRITOIRES
Classe de seconde

■■ PRÉSENTATION
La classe de 2nde Pro SAPAT s’adresse à des 
élèves intéressés par le domaine sanitaire et 
social, qui souhaitent intégrer une filière pro-
fessionnelle leur permettant de découvrir les 
apprentissages liés aux services aux personnes 
dans leur globalité.
Au cours de sa scolarité en 2nde Pro SAPAT, 
l’élève va découvrir les métiers relatifs aux ser-
vices aux personnes, et appréhender les tâches 
qui leur sont liées.

■■ ENSEIGNEMENT DISPENSÉ
En plus des modules généraux proposés, la 
formation s’articule autour de modules profes-
sionnels et de stages. Les modules profession-
nels permettent de découvrir auprès de quels 
types de public l’élève sera amené à travailler 
(enfants, personnes âgées, personnes en situa-
tion de handicap…) et quels types de structures 
accueillent ces publics (crèche, EHPAD, foyer 
logement…). Des travaux pratiques (TP santé, 
TP cuisine) sont également au programme : leur 
objectif est de familiariser les élèves aux gestes 
d’accompagnement des personnes, afin de les 
outiller pour être opérationnels sur le terrain.

■■ STAGES
Dès la classe de 2nde, l’élève se rend en stage 
au sein de structures propres au public ac-
cueilli (enfants, personnes âgées, personnes 
en situation de handicap et malades…). Les 
stages en 2nde permettent une première prise 
de contact avec le monde du travail. Le jeune 
est encadré par un maître de stage, et met en 
pratique les apprentissages étudiés en cours. 
Un professeur référent effectue une visite au-
près de l’élève sur le lieu de stage, lors de 
chaque période.

■■ ÉVALUATION
Dès l’année de 2nde. des CCF (Contrôles en 
Cours de Formation) sont positionnés. Ils 
entrent dans la validation du BEPA Services 
Aux Personnes qui sera délivré en cours d’an-
née de 1re.

■■ ORIENTATION
Si la classe de 2nde Pro SAPAT est par définition 
une classe d’orientation permettant d’intégrer 
tout type de 1re professionnelle ou encore une 
1re technologique, la plupart des élèves pour-
suivent leur scolarité en 1re Pro SAPAT.

■■ ADMISSION
En seconde professionnelle, après une classe 
de :
◆ 3e de collège, 
◆ 3e DP6 de lycée professionnel
◆ 3e à projet professionnel.

■■ ENSEIGNEMENTS DISPENSÉS
Horaire 
global

Horaire
hebdomadaire

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL

EG1 :  Français, ESC, Histoire géographie, Sciences économiques 150 h 5 heures

EG2 : Langue étrangère 60 h 2 heures

EG3 : EPS, Biologie écologie 75 h 2,5 heures

EG4 : Mathématiques, Physique chimie, Informatique 120 h 4 heures

Mise à niveau 30 h 1 heure

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL
EP1 : Les besoins de la personne 75 h 2,5 heures

EP2 :  Les structures et les organisations des services à la personne 60 h 2 heures

EP3 : Le confort des personnes 180 h 6 heures

ACTIVITÉS PLURIDISCIPLINAIRES 30 H 1 HEURE

ENSEIGNEMENT À L’INITIATIVE DE L’ÉTABLISSEMENT
Développement personnel et citoyenneté 120 h 4 heures

TRAVAUX PRATIQUES RENFORCÉS 30 H 1 HEURE
Vie de classe 0,5 heure

■■ STAGES
1 semaine de Stage Collectif“Éducation à la Santé et au Développement Durable”.
4 à 6 semaines de Formation en Milieu Professionnel dont 3 prises sur la scolarité dans toutes 
les structures des services à la personne.

Enfants
Multi-accueils

Personnes âgées

EHPAD

Crêches... Maison de retraite

Malades

Hôpital USLD …

Clinique Personnes
en situation
de handicap

Centre de rééducation

Maison de
convalescence…

ESAT

Foyer de vie …



BAC PRO

SERVICES AUX PERSONNES
ET AUX TERRITOIRES
Cycle terminal (1re et Terminale)

■■ RÉFÉRENTIEL PROFESSIONNEL
Les services aux personnes et aux territoires 
couvrent un large éventail d’activités essentielles 
à la vie des territoires ruraux, des personnes et 
des familles, proposées par des organisations pu-
bliques, privées et associatives.
Le titulaire de l’emploi travaille en lien avec les 
différents acteurs et réseaux présents sur le terri-
toire. Il met ses compétences techniques, admi-
nistratives et relationnelles à disposition de pu-
blics demandeurs de services… Dans son cadre 
d’intervention, grâce à une connaissance précise 
des offres de service et des publics, il participe à 
l’analyse des besoins, peut proposer des services 
et prestations, participer à leur organisation et à 
leur mise en œuvre. Il contribue au développe-
ment de projets au service des territoires et des 
personnes. Il participe à l’évolution de l’organisa-
tion et, selon celle-ci, il peut assurer la coordina-
tion et l’animation d’une équipe.

■■ ENSEIGNEMENT DISPENSÉ
En 1ère et Terminale SAPAT, l’élève reçoit les 
outils nécessaires à la professionnalisation de 
ses pratiques en matière d’accompagnement 
des personnes. À travers des modules d’en-
seignement général, des modules d’enseigne-
ment professionnel et des travaux pratiques 
(TP Santé), l’élève poursuit sa formation ser-
vices aux personnes, et reçoit une ouverture 
portée sur l’animation du territoire.

■■ ÉVALUATION
Le BEPA Services Aux Personnes est validé 
en contrôle continu au cours de l’année de 
première pour les élèves ayant effectué une 
2nde Pro SAPAT.
Le Bac Pro Services Aux Personnes et Aux 
Territoires est validé en contrôle continu et en 
examen final.

■■ QUE FAIRE APRÈS LE BAC PRO ?

Etudes supérieures :
◆ BTSA Services en Espace Rural (SER)
◆  BTS Services et Prestations des Secteurs 

Sanitaire et Social (SP3S)
◆ BTS Économie Sociale et Familiale (ESF)
◆ BTS Tourisme
◆ IUT Carrières Sociales
◆  D.U. Carrières Juridiques, option Administra-

tion Territoriale
◆ Université psychologie, sociologie, etc.

Concours et diplômes accessibles
◆ Aide médico-psychologique

◆ Aide soignant(e)
◆ Assistant(e) social(e)
◆ Auxiliaire de puériculture
◆ Auxiliaire de vie sociale
◆ Éducateur de jeunes enfants
◆ Éducateur spécialisé
◆ Moniteur éducateur
◆ Concours administratifs fonction territoriale
◆ Concours médicaux ou paramédicaux
◆ Brevets Professionnels Jeunesse et Sports

Débouchés professionnels variés
◆ Entreprises de services
◆  Petite enfance multi-accueil, garderies, écoles

◆  Personnes dépendantes maison de retraite, 
EHPAD, centre de rééducation, foyer, aide 
à domicile

◆  Tourisme-Valorisation du patrimoine office 
de tourisme, centre culturel, hôtellerie, res-
tauration

◆  Accueil Encadrement- Animation village de 
vacances, centre aéré, centre de loisirs

◆  Santé-Social : milieu hospitalier, thermalisme, 
organismes sociaux d’aide à l’enfance

◆  Développement local : collectivités territo-
riales, syndicats intercommunaux, coopéra-
tives, associations

■■ ENSEIGNEMENTS DISPENSÉS
Horaire global sur
les deux années

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL

MG1 : Français, Éducation Socio-Culturelle, Histoire-Géographie, Documentation 308 h

MG2 : Anglais 98 h

MG3 : Éducation Physique et Sportive 112 h

MG4 : Mathématiques, Biologie-Écologie, Physique chimie, Informatique 208 h

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL

MP1 : Caractéristiques et besoins des populations des territoires ruraux 126 h

MP2 : Contexte des interventions de services 112 h

MP3 : Organisation d’une intervention de services aux personnes 70 h

MP4 : Communication en situation professionnelle 70 h

MP5 : Accompagnement de la personne dans sa vie quotidienne 184 h

MP6 : action professionnelle à destination d’un territoire rural 70 h

MODULE D’APPROFONDISSEMENT PROFESSIONNEL
Le maintien à domicile, ou l’adaptation à des situations spécifiques 56 h

ACTIVITÉS PLURIDISCIPLINAIRES 112 H

ENSEIGNEMENT À L’INITIATIVE DE L’ÉTABLISSEMENT
Développement personnel et citoyenneté 112 h

Vie de classe 28 h

■■ STAGES
1 semaine de stage collectif “Éducation à la Santé et au Développement Durable”.
14 à 16 semaines de formation en milieu professionnel dont 12 prises sur la scolarité, dans toutes 
les structures de services à la personne, et dans les structures liées à l’animation du territoire.
Possibilité de stage à l’étranger (Finlande…).

Enfants
Multi-accueils

Personnes 
âgées

EHPAD

Crêches… Maison de retraite

Malades

Hôpital Service à domicile

Clinique Personnes
en situation
de handicap

Centre de rééducation

Maison de
convalescence…

ESAT

Foyer de vie …

Administration
Mairies, Communautés 

de Communes
Développement 

local
Office de Tourisme,

Office Culturel



OBJECTIFS PEDAGOGIQUES

DOMAINE PROFESSIONNEL
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 MG1 Langue française et culture humaniste

 MG2 langue étrangère : anglais

 MG3 Activités physiques, sportives artistiques et santé

 MG4 Culture scientifique et technologique

DOMAINE GÉNÉRAL

 MP1 Caractéristiques et besoins des populations

 MP2 Contexte des interventions

 MP3 Organisation d’intervention de services aux
personnes

 MP4 Communication professionnelle

 Identifier les caractéristiques sociales et culturelles
biologiques pour apporter les réponses adaptées aux
besoins des populations des territoires ruraux

 Caractériser le contexte socioprofessionnel et les
activités de service du territoire

 Organiser une intervention quotidienne en structure et
au domicile dans la restauration le confort matériel et
social et le maintien du lien

 Communiquer en situation professionnelle
 Favoriser le développement local

PERIODE DE FORMATION 

DUREE 

 CONTENU DE LA FORMATION 

BAC Pro Service aux 
personnes et aux 

territoires 

OBJECTIFS METIER
Le titulaire réalisera des actions visant à compenser et 

favoriser l’autonomie de personnes ayant besoin d’aide à 
leur domicile particulier ou en structure en termes 

d’hygiène, d’alimentation, de soins du quotidien mais 
aussi en animant collectivement ou individuellement la 
vie sociale du public accompagné, et peut les soutenir 

pour les démarches administratives, et sociales

Fin août à juillet 

1 an en apprentissage (Classe Terminale)

                                                       

 MP5 Accompagnement du quotidien de la personne

 MP6 Action professionnelle sur territoire rural

 MAP Module d’Adaptation Professionnel

Sont aussi inclus au sein de cette formation : 

 Technique de Recherche d’Emploi

 Egalité professionnelle
 Orientation post-bac dont Parcoursup
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La formation est 
accessible aux 
personnes en situation 
de handicap. Nous 
consulter pour définir les 
modalités de l’accueil. 

MODALITES PEDAGOGIQUES

LIEU DE FORMATION

PARTICULARITÉS DU CENTRE 

RENSEIGNEMENT

ACCESSIBILITÉ VALIDATIONPOURSUITE DE FORMATION 
POSSIBLE

PREREQUIS ET RECRUTEMENT

DATE DE MISE A JOUR

Diplôme Ministère de l'Agriculture

CCF
et évaluations ponctuelles dans la 

continuité de la seconde et  première 
SAPAT

100 % Taux de Réussite session 2023 
à Ker Anna

 3 candidats en apprentissage 
présentés et diplômés 

 Apports théoriques
 Mise en situations professionnelles en atelier /plateaux techniques
 Réalisation de travaux collaboratifs
 Échanges de pratiques
 Travaux dirigés
 Études de cas
 Épreuves blanches d’examen
 Bénéfice des CCF précédents de Seconde et Première

Partenariat 10 places proposées en

 apprentissage par des structures du bassin

 d’emploi et du territoire rural (maisons de

 retraites, PUV, foyer de vie EHPAD etc)

250 M² de Plateau techniques Santé et 200 m de

 cuisine pédagogique

EVALUATION  

 Insertion professionnelle
ou poursuite d’études en
post BAC

 Exemple IFAS –IFSI –
BTS ESF –BTS DATR

Baccalauréat 
professionnel Services 
aux Personnes et Aux 
Territoires

RNCP 13905

UFA –UFC LEAP Ker Anna 

3 rue de Ker Anna 56700 
KERVIGNAC

Karine LINO

02 97 02 11 20
 Karine.lino@kernna.cneap.fr

PREREQUIS
 Etre âgé de 17 ans en ayant un niveau de première SAPAT ou ASSP (voir 

dérogation Draaf) pour contrat d’apprentissage

 RECRUTEMENT

 Portes ouvertes et informations collectives 
 Prescripteurs : étude dossier candidat (lettre motivation, vérification du projet 

professionnel)
 Entretien de sélection 
 test de positionnement

DURÉE, CENTRE DE FORMATION & 
 ENTREPRISE

Parcours en apprentissage en 1 an alternant temps en centre 675 h à raison d’environ deux 
semaines par mois et le reste du temps chez l’employeur dont 5 semaines de congés payés

PRISE EN CHARGE
En apprentissage prise en charge par l’OPCO dont dépend l’employeur. 

Aide de l’Etat pour frais de repas et d’hébergement en vigueur

Aide possible pour le permis de conduire selon conditions

AOUT 2023


